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BemerltUÄg'en fera vorstellender *f at>elìe. 

Zu Col. 7. Gemäss Tabelle XI der amtlichen Ausgabe der 
Volkszählung. 40. Bern 1862. 

Zu Col. 10. Uri und Basel-Stadt mit bloss zwei dabei sehr 
ungleich bevölkerten Bezirken sind übergangen worden. 

Zu Col. 13. Laut den Angaben von 1860; seither sind in 
der Zahl der politischen Gemeinden (z. B. im Kanton Freiburg) 
einige doch nicht bedeutende Aenderungen eingetreten. Uri 
hatte aber stets bloss 17, da Urseren nur als 1 politische Ge
meinde gerechnet wird. Les Cressonnières im Dappenthal ist 
ausgefallen, so dass Waadt 388 (immerhin genug) zanlt. Ueber 
Graubünden vergi, diese Zeitschrift 1868, pag. 229, wo nur 228 
angenommen sind. 

Zu Col. 18. Basel und Genf zählen über 20,000 Einwohner, 
sowie Lausanne und Bern; doch ist zu bemerken, dass bei bei
den letztern ein ansehnlicher Stadtbezirk mitgerechnet wird. 

Zu Col. 9 und 19. Der grelle Unterschied zwischen der 
grössten und kleinsten Gemeinde ist in die Augen fallend; 
ähnlich bei den Bezirken, Col. 9. 

Dans le présent travail, il nous a été impossible de 
nous servir du formulaire qui nous a été envoyé par la 
société suisse de statistique ; aussi voulons-nous donner 
les motifs qui nous ont forcé de suivre un plan entière
ment différent, expliquer notre propre méthode, et pour 
cela entrer dans des considérations générales sur les com
munes suisses. 

Il est aisé d'établir un formulaire unique, pouvant 
être employé dans des pays de constitutions fort diverses, 
lorsqu'il s'agit de faire des observations de faits naturels 
ou dépendant de l'ordre physique; aussi arrivera-t-on fa
cilement à trouver un mode unique , un plan uniforme 
pour l'étude de questions relatives à la mortalité, aux 
naissances etc. 

Il en est autrement lorsque les sujets à étudier sont 
relatifs à l'ordre social, et dépendent de la diversité des 
constitutions. Dans ce cas des faits sans cesse différents 
suivant la variété des constitutions et des droits, se pré
senteront à l'observateur sous des formes si multiples que 
celui-ci se trouvera dans l'impossibilité de créer un cadre 
pouvant s'adapter à l'étude de ces questions dans divers 
pays. 

Nous ne voulons pas insister sur le fait que les 
constitutions communales sont justement du nombre de 
ces questions qui subissent les modifications des droits et 
des races, et que par conséquent l'étude des finances des 
communes doit être bien différente dans nos divers can
tons suisses dont les constitutions sont si diverses; aussi 
en faisant précéder notre travail de quelques idées géné
rales sur les communes et le droit en Suisse, n'est-ce que 
pour démontrer que dans le canton de Genève les com
munes n'existent pas , ou du moins n'existent pas dans 
les conditions où se trouvent les communes des cantons 
allemands. 

Les cantons de la Suisse allemande possèdent une 

Zu Col. 21. Basel und Genf haben volkreiche Städte und 
daneben nur noch ein kleines Landgebiet, wesshalb die Ein-
rechnung der Stadtbewohner in die Durchschnittszahl zu Täu
schung führt. 

Zu Col. 22. Appenzell A.-Rh. und Tessin sind unentschie
den. Eine Gemeinde im Kanton Wallis (St. Gingolph) gehört 
zum französischen Bisthum Annecy. 

Zu Col. 23 und 24. Katholische Bevölkerung : 1,023,430 E., 
reformirte Bevölkerung: 1,476,982 E., und einige Tausend der 
verschiedenen Sekten ; zudem die freie Kirche in den Kantonen 
Waadt und Genf. — Israelitische Gemeinden sind seit langer 
Zeit 2 im Aargau (Unter-Endingen und Lengnau); neuere in 
Avenches , Genf, Bern , Basel, Zürich , St. Gallen und Chaux-
de-Fonds. - Die Zahlen stimmen überein mit S. 174 dieser 
Zeitschrift, nur dass nach dem solothurnischen Staatskalender 
für 1868 als neue Kirchgemeinde Subigen erscheint, somit der 
Kanton 70 statt 69 zählt. 

organisation communale reposant sur un droit ancien ; les 
communes comme toutes les grandes individualités (cor
porations, hommes et villes libres) jouissaient dans l'an
cien droit germanique d'une grande considération, et possé
daient des libertés et une autonomie fondées sur d'antiques 
franchises. Ces libertés qui, en Allemagne, ont peu à peu 
disparu sous l'influence d'une législation étrangère et des 
principes destructeurs d'une monarchie absolue, ont su 
défendre leur existence chez nos confédérés allemands ; 
aussi voyons nous d'antiques instituts du droit germanique, 
instituts tombés en désuétude depuis longtemps chez 
les Allemands d'au delà du Rhin, former de nos jours 
encore dans les cantons allemands la base de la lé
gislation civile et des constitutions communales. Aussi 
ne devons-nous pas nous étonner si des institutions re
posant sur une conviction nationale si ancienne ont donné 
aux communes un élément de vitalité et un caractère 
différent de celui d'une simple machinerie administrative. 
Il y a autre chose encore qui donne aux communes de 
la Suisse allemande une vie que l'on ne retrouve pas ail
leurs; elles disposent de fortunes considérables, leurs re
venus sont affectés au besoin de la commune et de ses 
ressortissants , il y a un intérêt matériel à être ressor
tissant de telle ou telle commune; aussi les communes 
ont-elles une indépendance réelle vis-à-vis de l'Etat, car 
elles réclament de ce dernier rien ou peu de chose. Les 
communes des cantons allemands reposent donc sur deux 
choses, sur leur vieux droit enraciné dans la conviction 
publique, et sur leurs fortunes privées qui assurent leur 
indépendance. 

Maintenant si nous considérons les communes du 
canton de Genève sous les deux points de vue que nous 
avons reconnu être la caractéristique essentielle des can
ton allemands, voici ce que -nous trouverons : Le canton 
de Genève, étant composé actuellement de 47 communes 
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dont 16 appartenaient à l'ancienne République de Genève, 
et dont les autres provenant de territoires détachés de 
la monarchie française et de l'Etat sarde ont été an
nexées à ce canton en 1815, ne possède dans son en
semble ni une histoire, ni une législation communes. Mais 
les deux parties qui composent le territoire actuel n'ont, 
prises isolément, aucune constitution communale fondée 
sur le droit historique ; en effet l'ancien territoire de la 
république n'était pas divisé en communes avant la révo
lution, et le nouveau territoire appartenait avant 1815 
à deux Etats absolus chez lesquels les communes n'étaient 
pas en grande considération. Ainsi donc le canton de 
Genève ne possède pas de droit historique sur lequel il 
pourrait fonder les constitutions de ses communes. 

La seconde caractéristique des communes allemandes 
est, avons-nous dit, la fortune; car les communes comme 
les individus fondent leur indépendance sur les possessions, 
et ne regardent guère derrière elles ce que racontent le vieux 
droit et I'histoire. Mais encore sous ce point de vue les 
communes genevoises ne peuvent soutenir la comparaison 
avec leurs sœurs de nom de la Suisse allemande. 

Avant la révolution française le territoire de la répu
blique était géré administrativement par les magistrats de 
Genève ; la fortune publique n'appartenait pas aux com
munes , mais à l'Etat. Ainsi donc pas de fortune com
munale. Les nouvelles communes ont été réunies à l'Etat 
genevois sans aucun appanage ; ce n'est pas leur faute 
donc si elles ne possèdent rien, puisque ceux qui les ont 
réunies au canton de Genève ne leur ont fait aucune do
nation communale. Ce que l'ancien Etat avait, il Ta 
gardé pour ses ressortissants. Enfin nous voulons donnei
la raison principale de la dépendance des communes ge
nevoises : les principes romans ne sont pas tolérants en
vers les individualités indépendantes, ils craignent sans 
cesse les Etats dans l'Etat, comme ils disent, et s'effor

cent, là où ils le peuvent, de soumettre toutes les indi
vidualités à un seul régime. 

Nous résumons : Les communes du canton de Genève 
n'ont pas de droit historique, elles n'ont pas de fortunes 
qui assurent leur indépendance, par conséquent la com
mune genevoise à laquelle on donnerait une constitution 
analogue à celles des cantons allemands ne serait jamais 
autre chose qu'une institution factice. 

Mais on nous demandera: qu'est-ce que la commune 
dans le canton de Genève ? il est facile de répondre en 
deux mots à cette question: La commune est une insti
tution administrative ; nous ne trouvons ici ni auto
nomie ni institutions communales ; les communes ne lèvent 
directement aucun impôt, elles ne peuvent faire aucun 
emprunt sans l'autorisation du Grand Conseil et même 
leurs budgets réclament l'approbation du Conseil d'Etat. 
Les communes ont pour faire face aux besoins commu
naux les ressources suivantes : Premièrement une partie 
de l'impôt foncier cantonal que l'Etat alloue aux com

munes, puis les rares intérêts ou fermages de fonds placés 
ou affermés appartenant aux communes, et les droits sur 
les auberges. En outre de ces ressources, les communes 
prélèvent d'autres impôts par voie de centimes addition
nels, lorsque les autres revenus ne sont pas suffisants pour 
faire face aux dépenses régulières, soit aussi lorsqu'elles 
ont un emprunt dont elles doivent payer les intérêts et 
faire l'amortissement. 

Quant aux emprunts, comme nous l'avons déjà dit, 
aucune commune ne peut contracter un emprunt sans 
l'autorisation du Grand Conseil. Ce dernier détermine la 
somme à laquelle doit se monter cet emprunt, les charges 
et le mode d'amortissement de l'emprunt. 

Les dépenses des communes sont les suivantes: Re
lativement au culte, elles sont chargées seulement de 
l'entretien, du chauffage et de l'assurance des bâtiments 
destinés au culte. 

En ce qui concerne l'instruction elles ont à parti
ciper au salaire des fonctionnaires destinés à l'instruction 
pour une somme qui varie d'un tiers à la moitié des 
traitements ; en outre, l'entretien des écoles est entièrement 
à leur charge. 

Les autres dépenses communales sont entièrement 
à la charge des communes, à moins que dans l'espèce 
l'Etat ne fasse une allocation spéciale ; ainsi les communes 
ont à faire les frais du secours pour l'incendie, des répa
rations à des édifices ; les routes communales sont égale
ment à la charge des communes. Ici nous devons re
marquer que les routes cantonales sont à la charge de 
l'Etat, que par contre les routes communales sont aux 
frais des communes. Ces dernières prélèvent les sommes 
nécessaires aux réparations soit par voie de centimes 
aiditionnels lorsque les revenus de la commune ne suf
fisent pas, soit aussi par des prestations en nature de la 
part des habitants contribuables. Ces prestations en na
ture calculées sur l'imposition générale du contribuable 
et sur ses attellages, n'existent actuellement que dans 
quelques communes ; dans les autres elles ont été rem
placées par leur équivalent en argent. 

Enfin les communes contribuent pour un tiers dans 
la police territoriale, l'Etat paie les deux autres tiers de 
ses fonctionnaires (garde champêtre). Quant à la bien
faisance nous en parlerons plus loin; nous voulons seu
lement dire ici que les communes n'exercent la bienfai
sance qu'accidentellement, que du moins les budgets com
munaux ne contiennent pas de rubriques pour cet article vu 
que la bienfaisance publique est une institution de l'Etat. 

Maintenant nous voulons expliquer le plan que nous 
avons suivi dans notre travail. Comme les dépenses et 
les recettes sont en partie communales, en partie canto
nales, nous aurons premièrement les dépenses et les re
cettes portées au budget communal, puis celles qui con
cernent l'Etat, enfin l'addition totale. 

(Pour la suite v. p. 270). 
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Finances communales 

Noms 

des 

Commîmes. 

1. Aire la Ville . . 
2. Anières . . . . 
3. Avully . . . . 
4. Avusy 
5. Bardonnex . . . 
6. Bellevue . . . . 
7. Bernex . . . . 
8. Carouge . . . . 
9. Cartigny . . . . 

10. Céligny . . . . 
11. Chancy . . . . 
12. Chêne Bougerie . 
13. Chêne Thonex . . 
14. Choulex . . . . 
15. Collex Bossy . . 
16. Collonge Bellerive 
17. Cologny . . . . 
18. Confignon . . . 
19* Corsier . . . . 
20. Dardagny . . . 
21. Eaux Vives . . . 
22. Genève . . . . 
23. Genthod . . . . 
24. Gy 
25. Hermance . . . 
26. Jussy 
27. Laconnex . . . 
28. Lancy 
29. Meinier . . . . 
30. Meyrin . . . . 
31. Onex 
32. Perly Certoux . . 
33. Plainpalais . . . 
34. Plan-les-Ouates . 
35. Pregny . . . . 
36. Pre8inges . . . 
37. Puplinge . . . . 
38. Bussin . . . . 
39. Grand-Sacconnex. 
40. Petit-Sacconnex . 
41. Satigny . . . . 
42. Soral ' 
43. Troinex . . . . 
44. Vandœuvres . . 
45. Veirier . . . . 
46. Vernier . . . . 
47 Versoix . . . . 
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Noms 

des 

Communes 

Aire la Ville 
Aniëres 

. . Avully 

. . Avusy 
Bardonnex 
. Bellevue 

Bernex 
. Carouge 
. Cartigny 
. Céligny 

Chancy 
Chêne Bougerie 

Chêne Thonex 
. Choulex 

Collex Bossy 
Collonge Bellerive 

. . Cologny 
Confignon 

. . Corsier 
Dardagny 

. Eaux Vives 

. . Genève 

. . Genthod 

. . . . Gy 
Hermance 

. . . Jussy 

. . Laconnex 

. . . Lancy 

. . Meinier 

. . Meyrin 

. . . Onex 
Perly Certoux 
. Plainpalais 

Plan-les-Ouates 
. . Pregny 
. . Presinges 
. . Puplinge 
. . . Russin 

Grand-Sacconnex 
Petit-Sacconnex 

Satigny 
. . Sor al 
. Troinex 

Vandœuvres 
. . Veirier 
. Vernier 
. Versoix 

TOTAL 

1. 
2. 
3.* 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9* 

10.* 
11.* 
12.* 
13. 
14. 
15. 
16. 
17.* 
18. 
19. 
20.* 
21.* 
22.* 
23.* 
24.* 
25. 
26* 
27. 
28. 
29. 
30. 
31. 
32. 
33.* 
34. 
35. 
36. 
37. 
38.* 
39. 
40.* 
41.* 
42. 
43. 
44.* 
45. 
46. 
47. 

19158|192860 
*) Ancien hôpital de Genève. 
MB. Les communes marquées d'un * sont celles qui ressortlssent à l'ancien territoire, 
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I. Budget communal. Kecettes. Nous avons détaillé 
les recettes afin de faire bien comprendre dans quelle 
petite proportion les communes possèdent; ainsi tandis 
que l'impôt foncier communal, les droits d'auberges et 
allocations produisent la somme de fr. 896,640 ( l r o co
lonne), les fermages et locations produisent fr. 168,547 
(3m e colonne) et les rentes ou intérêts de fonds prêtés 
seulement fr. 40,457 (2me colonne). La 4me colonne in
dique les centimes additionnels et diverses allocations 
spécialement destinées à l'instruction;*) la 5me colonne 
contient les sommes destinées à des travaux extraordinaires 
concernant le culte comme bâtisse d'église etc. 

Enfin la 6mo colonne indique les rentes du fonds dit 
des anciens genevois , administré par la caisse hypothé- | 
caire, spécialement destiné aux réparations des édifices du 
culte et de l'instruction, et aux dépenses pour les écoles 
s'il y a lieu. 

Les dépenses portées au budget communal sont di
visées en dépenses ne concernant ni le culte ni l'instruction, 
en dépenses qui concernent le culte seulement, enfin eu 
dépenses qui ne concernent que l'instruction (col. 8, 9, 

- 10, 11). 

On voit de. suite par cette explication que nous avons 
donné de la première partie de notre travail, que nous 
nous sommes borné à établir un exposé des ressources 
des communes, pour faire face à leurs besoins ; nous nous 
sommes complètement abstenu de parler des propriétés 
produisant intérêts ; d'abord, comme on peut facilement 
le remarquer par nos chiffres, les communes ne possèdent 
que peu de chose, mais même ce qu'elles possèdent, les 
écoles, les églises et autres édifices publics ne sont pas 
estimés dans notre travail, et cela à cause de la raison 
suivante: Leur estimation n'est pas faisable, car l'assu
rance contre l'incendie et l'impôt foncier ne sont pas des 
facteurs suffisants pour déterminer la valeur de ces bâ
timents; il est telle école délabrée et antique qui par sa 
position vaut trois fois plus que telle autre récemment 
construite dans un endroit retiré où le sol n'a pas une 
semblable valeur; en outre les communes ignorent elles-
mêmes la valeur de ces biens, aussi serait-ce émettre des 
chiffres fictifs et erronnés que de vouloir entreprendre 
un semblable travail. 

Maintenant voyons ce que fait l'Etat pour les com
munes ; il n'a pas non plus de fortune, il ne perçoit pas 
d'impôts dans un but spécial, tout au plus pour l'hôpital, 

r 

mais nous parlerons de cela plus tard. Aussi n'avons 
nous porté la colonne des recettes de l'Etat pour les 
communes, que pour mémoire, car ce que l'Etat dépense 
pour les communes est pris sur l'ensemble des impôts 
généraux. L'Etat a la haute main sur tout ce qui sort 

*) Ces centimes additionnels oat lieu lorsque des communes 
ne peuvent pourvoir aux dépenses des écoles avec leurs res
sources ordinaires. 

de la compétence des communes, il paie le culte (co
lonne 15), complète le traitement des fonctionnaires de 
l'enseignement (colonne 14), enfin, il paie les gardes-
champêtres pour lesquels les communes n'ont qu'un tiers 
à payer, et fait d'autres dépenses communales qui n'in
combent pâ s aux communes (colonne 13). Nous n'avons 
pourtant pas porté en compte dans cette dernière colonne 
les frais incombant à l'Etat pour la police générale et la 
gendarmerie, ces frais concernant spécialement l 'Etat , et 
non pas les communes. 

Les colonnes 16, 17 et 18 représentent l'addition 
des dépenses portées au budget communal, et au budget 
de l'Etat pour les communes, soit pour les affaires qui 
ne concernent que le culte, soit pour l'instruction, soit 
enfin pour des administrations ne concernant ni le culte, 
ni l'instruction, ni la bienfaisance. 

Enfin nous avons porté dans la colonne 19 la liste 
des impôts dont sont grevées quelques communes. On 
verra par là que si nos communes genevoises ne pos
sèdent pas, elles ne s'obèrent pas d'emprunts. 

Enfin nous arrivons à la bienfaisance, dont l'orga
nisation complexe repose sur la diversité des communes. 
Ainsi que nous l'avons dit le canton de Genève est di
visé en deux parties distinctes : l'ancien et le nouveau 
territoire, ayant chacune une organisation différente. 

Pour l'ancien territoire les secours aux malades et 
aux indigents sont à la charge de Vancien hôpital de 
Genève. Cet établissement de charité pourvoit aux be
soins : 

a. des ressortissants de la ville de Genève; 

b. des genevois des autres communes à l'exception de 
ceux admis par elles depuis 1815. 

Pour ces nouveaux bourgeois des anciennes com
munes chaque commune de l'ancien territoire a une ad
ministration communale de bienfaisance dont les ressources 
se forment des prix des admissions à la qualité de citoyen 
genevois , et des dons et legs qui leur sont faits. 

Chaque commune de l'ancien territoire possède un 
fonds destiné spécialement à faire apprendre des états 
aux orphelins pauvres. Ce fonds est géré par le conseil 
municipal de la commune ; il est alimenté par des répar
titions annuelles faites par la caisse hypothécaire à cha
cune de ces communes sur des bases déterminées et prises 
sur les revenus provenant des fonds de l'ancienne société 
économique. 

Dans le nouveau territoire les secours sont accordés 
par le bureau cantonal de bienfaisance. Cette administra
tion prend à sa charge les aliénés indigents des communes 
du nouveau territoire. Concurremment avec la fondation 
Tronchin elle paie les journées d'hôpital des malades in
digents des nouvelles communes. Elle accorde en outre 
à chaque administration communale de bienfaisance du 
nouveau territoire une subvention annuelle, et fournit elle-



même les secours que les administrations communales né 
pourraient prendre à leur charge. 

Le bureau de bienfaisance administre encore un fonds 
spécial destiné à payer des apprentissages pour les orphe
lins du nouveau territoire. 

En résumé au point de vue de l'assistance les res
sortissants genevois se divisent en trois catégories, savoir : 

1° Les Genevois de la ville de Genève et anciens Gene
vois des autres communes de l'ancien territoire se
courus par l'ancien hôpital de Genève. 

2° Les Genevois admis depuis 1815 par des communes 
de l'ancien territoire autres que la ville de Genève 
secourus par les administrations de bienfaisance de 
ces communes. 

3° Les Genevois des communes du nouveau territoire 
secourus par le bureau cantonal de bienfaisance. 

Voici maintenant l'explication de notre tableau. Le 
total de la 20me colonne indique les dépenses faites par les 
administrations communales de bienfaisance pour les 
communes du nouveau territoire. En défalquant des I 
sommes portées dans cette colonne celles inscrites dans la 
colonne N° 24 on a les dépenses faites par chaque admi
nistration communale de bienfaisance avec ses propres 
ressources. 

Les totaux des colonnes 20, 21, 22, et 23 jointes en
semble donnent la dépense faite par le bureau cantonal de 
bienfaisance et les administrations communales de bienfai-

Die staatlichen und sozialen Verhältnisse unserer 
Altvordern sind seit Jahrzehnten ein Gegenstand allsei
tiger Forschung geworden. Wenn der praktische Ver
stand der Schweizer sonst auch seinen Namen hat, finden 
wir doch bei uns noch vielfach jeneu Ameisenfleiss, der 
sammelt, um zu sammeln. Wir lesen in dem Vorworte 
zu unserm besten historischen Roman : « Ein ewiges Be
fangenbleiben im .Rohmaterial, eine Gleichwerthschätzung 
des Unbedeutenden wie des Bedeutenden, eine Scheu vor 
irgend einem fertigen Abschliessen, weil ja da oder dort 
noch ein Fetzen beigebracht werden könnte, der neuen 
Aufschluss gibt, und im Ganzen — eine Literatur von 
Gelehrten für Gelehrte, an der die Mehrzahl der Nation 
theilnahmlos vorübergeht und mit einem Blick zum blauen 
Himmel ihrem Schöpfer dankt, dass sie nichts davon zu 
lesen braucht. » *) 

Wir glauben, dass die historische Forschung das in 
fleissiger Bergmannsarbeit gewonnene Metall am Besten 
verwerthet, wenn sie sich auf das Feld der jungen Wissen-

i) Ekkehard, von Scheffel VI. u. fg. Berlin 1865. 

an 
sance, soit les dépenses totales pour la bienfaisance dans 
les communes du nouveau territoire. Les totaux des co
lonnes 21, 22, 23, 24 jointes ensemble donnent la dépense 
faite par le bureau cantonal de bienfaisance seul. 

Quant aux dépenses de l'ancien territoire nous don
nons dans la colonne 7, l'avoir des administrations de 
bienfaisance, et portons à la rubrique Genève l'ancien 
hôpital de Genève, commun à la ville et aux communes 
de l'ancien territoire. 

Pour terminer nous dirons que la bienfaisance privée 
r 

est si considérable à Genève, qu'il ne faut pas s'étonner 
des chiffres relativement minimes que nous donnons ici. 
Nous recommandons les ouvrages de M. G. Moynier sur 
ce sujet. 

Nous devons remercier ici Monsieur Comte, secré
taire du Département de l'Intérieur à Genève, qui nous 
a fourni avec la plus grande bienveillance tous les do
cuments nécessaires à ce travail. 

A. DE CLAPARÈDE. 

Cotogni/, 1867. 

Note de la Rédaction. Les données de l'article ci-dessus — 
exactes au point de vue de la situation actuelle — se trouve
ront nécessairement modifiées après la mise en vigueur de la 
«loi constitutionnelle pour la création d'un Hospice général» 
qui a obtenu tout récemment la ratification fédérale et qui 
abroge complètement plusieurs articles de la Constitution gene
voise de 1847. Nous nous réservons de revenir sur ce sujet 
dans un prochain article. 

schaft der Statistik, die seit Jahren auch in weitern 
Kreisen lebhaftes Interesse findet, begibt. 

Wir legen in der vorliegenden Arbeit — der Frucht 
archivalischer Forschungen — einen schwachen Versuch 
vor. Die Wahl des Thema's rechtfertigt sich durch die 
hohe Bedeutung, welche den Staatsanleihen durch Staats
männer und Volks wir the von Hope bis auf Busch beige
legt wird.2) Ist unser Appenzell (I.-Rh.) auch kein 
grosser Staat, so ist es doch von Interesse, einen Blick 
in seine Finanzwirthschaft zu thun; sind ja auch in der 
Natur die kleinsten Organismen keineswegs die für das 
Studium wenigst merkwürdigen. 

Von kulturhistorischem Interesse ist es, zu verneh
men , dass die appenzellische Obrigkeit sich dafür ver
wendete , dass die im Jahr 1537 gegründeten beiden 
appenzellischen Handelsgesellschaften die nöthigen Kapi
talien auf Borg bekamen und sich für dieselben ver
bürgte. 3) 

2) S. besonders Dietzel, das System der Staatsanleihen. . 
Heidelberg 1855. 

3) Schreiben von «Schulls vnd Ratt der Statt lucern an 

Die Staatsanleihen des Hantons Appenzell Inner-Rhoden. 


